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 Le Groupe africain voudrait en premier lieu remercier le Secrétaire général pour les 
consultations qu’il a mené avec les coordonnateurs régionaux dans le cadre de la présentation de 
sa proposition en vue des préparatifs de la 11ème CNUCED. 
 
 Nous voudrions saisir cette occasion pour appuyer l’initiative novatrice du Secrétaire 
général qui s’inscrit dans une nouvelle approche en ce qui concerne les thèmes retenues lors des 
conférences de la CNUCED. Nous estimons toutefois que le cadre préparatoire global devra 
s’inscrire dans le suivi des décisions de la 10ème CNUCED et de l’examen à mi-parcours . 
 
 Le Groupe africain accueille en ce sens de manière positive l’inscription à l’ordre du jour, 
en tant que concept de départ, de la question de la cohérence entre les politiques nationales et le 
processus de globalisation. Nous estimons que la question de la cohérence, si elle inclut toutes les 
composantes de la dimension du développement , peut être une approche actuelle et pertinente 
des questions qui devront être traitées et examinées lors de la 11ème CNUCED. 
 
 Monsieur le Président, 
 
 Le processus préparatoire de la 11ème CNUCED intervient à un moment où le continent 
africain connaît de graves difficultés économiques liées en particulier à la persistance d’un lourd 
fardeau de la dette malgré les progrès réalisés par l’initiative HIPIC, la faible compétitivité des 
exportations sur les marchés mondiaux, l’augmentation de la pauvreté et un manque d’attractivité 
des IED. 
 
 Par ailleurs, le continent africain compte le plus grand nombre de PMA (34 actuellement 
sur les 49) et à ce jour un seul pays africain a réussi à passer le cap du processus de gradation. 
 
 Face à ce constat, le groupe africain estime que la 11ème CNUCED devrait se pencher sur 
l’élaboration de solutions durables aux maux de l’Afrique afin de permettre au continent de 
participer au système commercial multilatéral où il demeure malheureusement encore largement 
marginalisé. 
 
 A ce stade, Monsieur le Président, le Groupe africain estime que plusieurs axes pouvaient 
être retenus en tant que composante du concept de cohérence afin que la 11ème CNUCED puisse 
répondre à nos préoccupations il s’agit en l’occurrence des éléments suivants : 
 
 1/ l’augmentation des capacités productives et d’exportation des pays africains, les PME 
en particulier en liaison avec l’identification des obstacles liés à l’entrée sur les marchés. 
 

 2/ La réponse adéquate à la baisse constante des prix des produits de base vitaux pour 
l’Afrique (Ex le Coton et le café) ; 
 

 3/ L’instauration de nouvelles approches en matière de réduction de la dette pour 
renforcer l’initiative HIPIC ; 
 

 4/ Le renforcement des capacités institutionnelles et humaines des pays africains dans le 
contexte du suivi es décisions de Bangkok (para.166) ; 
 

 5/ Assurer une meilleure utilisation des nouvelles technologies de l’information en 
Afrique pour développer le commerce  
 
 



 Sur le plan du renforcement du mécanisme intergouvernemental, il s’agit de garder à 
l’esprit 4 grands principes que le Groupe Africain estime essentiel : 
 
 1/ Réaffirmer le rôle de la CNUCED en tant que forum de pré et post-négociations, 
notamment dans le contexte actuel à l’OMC ; 
 
 2/ Renforcer son rôle de forum de dialogue sur le développement en général ; 
 
 3/ Renforcer le rôle politique de la CNUCED en tant qu’instrument multilatéral de 
réflexion au service du développement ; 
 
 4/ S’engager dans le cadre d’un partenariat entre les pays Membres à mettre en œuvre le 
plan d’assistance technique proposé par le Secrétaire général en février 2002. 
 
 Par ailleurs, la CNUCED devrait également apporté son expertise pour continuer à 
participer activement au suivi des recommandations des grandes conférences internationales, 
notamment celles qui ont une implication sur les stratégies de développement des PED 
(Monterrey et johannesburg). 
 
 Le Groupe Africain prend note de la nouvelle approche proposée en ce qui  concerne le 
format de la Conférence qui devrait être plus courte et mieux ciblée. Nous approuvons cette 
démarche. 
 
 Enfin, Monsieur le Président, le Groupe Africain ne ménagera aucun effort dans le cadre 
des préparatifs de cette conférence pour permettre une préparation optimale pour la réussite de 
cette Conférence. 
 


